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EXTRAIT DU REGISTRE DE DELIBERATION

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du

Convocation du

: 18 juin 2026

: 11 juin 2026

Nombre de Conseillers :

En exercice

Présents

Votants

: 29

: 26

: 29

L’an deux mille vingt-six, le dix-huit juin à dix-huit heures et trente minutes, les membres composant

le Conseil Municipal de Beynost, dûment convoqués par le Maire, se sont réunis en salle du Conseil

Municipal, en séance publique sous la présidence de Madame Caroline TERRIER, Maire.

ADMINISTRATION GENERALE : Désignation d’un Correspondant Défense

(CORDEF) pour la commune de Beynost

Présents : Mme Caroline TERRIER, M. Sergio MANCINI, Mme Véronique CORTINOVIS,

M. Philippe MAILLEZ, Mme Sylvie CAILLET, M. Lionel CHEVROLAT, Mme Annie MACIOCIA,

Mme Annick PANTEL, M. Jean-Marc CURTET, M. Bertrand VERMOREL,

Mme Laurence ROUQUETTE, M. Patrick THOLON, Mme Valérie BERGER,

Mme Catherine BARCELLINO, Mme Anne LE GUYADER, M. Jean-Pierre COTTAZ,

Mme Céline BAESEN, Mme Elisabeth BOUCHARLAT, Mme Ludivine BUCILLIAT, Mme Marie

Gabrielle CHAUTARD, M. Charles JEAN-LOUIS, M. Thierry MERESSE, M. Jacki PRAT,

M. Xavier RADVAY, Mme Laëtitia RAPPET, M. Vincent VIANI.

Représentés :

M. Christian FONTAINE donne procuration à Mme Anne LE GUYADER
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M. Pierre-Yves GARIC donne procuration à M. Charles JEAN-LOUIS

Mme Sylvie MARTINON COCHARD donne procuration à Mme Ludivine BUCILLIAT

Absents :

Secrétaire de séance :

Mme Annick PANTEL

Le rapporteur rappelle à l’assemblée que, dans un contexte international marqué par des tensions

accrues et des menaces évolutives, avec l’introduction d’un nouveau service national sur la base du

volontariat à compter de la rentrée, l’échelon communal est essentiel dans le lien Armées/Nation et

l’un des fondements de la cohésion nationale.

Dans ce cadre, le Correspondant Défense est un interlocuteur privilégié. Il contribue à l’information

et à la sensibilisation des administrés, tout en accompagnant les initiatives locales en lien avec les

enjeux de défense. Il sera accompagné dans ses missions par un délégué militaire départemental,

officier supérieur des armées, qui viendra en soutien des initiatives locales et pourra fournir des

ressources pour alimenter le projet sur la durée du mandat.

Les missions du CORDEF s’articulent autour de trois axes principaux :

• Informer les habitants sur la politique de défense, le parcours de citoyenneté et la mémoire

des conflits

• Sensibiliser les jeunes générations aux enjeux de défense

• Animer des actions locales (cérémonies commémoratives, visites de sites militaires,

rencontres avec des anciens combattants…)

Madame le Maire propose à l’assemblée d’approuver la désignation de Monsieur Sergio Mancini

dans la mission de Correspondant Défense.

DELIBERE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la circulaire du ministère de la Défense du 26 octobre 2001, sur la mise en place d’un conseiller

municipal en charge des questions de défense dans chaque commune,

Considérant que la professionnalisation des armées et la suspension de la conscription ont amené

le Gouvernement à reformuler les liens entre la société française et la Défense Nationale,

Considérant qu’afin de renforcer le lien entre la Nation et ses forces armées, au titre de la réserve

opérationnelle et citoyenne, le Gouvernement a décidé de concrétiser et de pérenniser fortement

cette action à l’échelon local, en proposant au sein de chaque conseil municipal, une fonction de

conseiller municipal en charge des questions de Défense,

Considérant que le Correspondant Défense est un élu municipal désigné par le Maire,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la majorité des suffrages exprimés
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Votants 29

Pour 22 Mme Caroline TERRIER, M. Sergio MANCINI, Mme Véro-

nique CORTINOVIS, M. Philippe MAILLEZ, Mme Sylvie CAILLET,

M. Lionel CHEVROLAT, Mme Annie MACIOCIA, Mme An-

nick PANTEL, M. Jean-Marc CURTET, M. Bertrand VERMOREL,

Mme Laurence ROUQUETTE, M. Patrick THOLON,

Mme Valérie BERGER, Mme Catherine BARCELLINO,

M. Jean-Pierre COTTAZ, Mme Elisabeth BOUCHARLAT,

Mme Ludivine BUCILLIAT, M. Pierre-Yves GARIC,

M. Charles JEAN-LOUIS, Mme Sylvie MARTINON COCHARD,

M. Xavier RADVAY, M. Vincent VIANI

Contre 6 MmeAnne LE GUYADER, Mme Marie Gabrielle CHAUTARD, M. Ch-

ristian FONTAINE, M. Thierry MERESSE, M. Jacki PRAT, Mme Laëti-

tia RAPPET

Abstention 1 Mme Céline BAESEN

NPPV

APPROUVE la désignation de Monsieur Sergio Mancini en tant que correspondant Défense de la

commune de Beynost,

CHARGE Madame le Maire de l’exécution de la présente délibération.

Pour extrait certifié conforme au Registre des Délibérations.

Caroline TERRIER,

Mairie de Beynost
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